
Orientations
Orientation 2.5 Préserver les fleuves côtiers et les zones

humides
Les zones humides et les fleuves côtiers du territoire constituent un réseau de réservoirs de biodiversité et
de corridors écologiques. Ces espaces jouent un rôle essentiel de tampon climatique et de résorption des
crues lors des épisodes pluvieux de forte intensité. Ce sont donc des écosystèmes majeurs interdépendants
à préserver.

[...]

 

4 mesures partenariales Rôle de l’établissement
public

Contribution des
communes

adhérentes

Principaux autres
partenaires

2.5.1 Intensifier la
politique de préservation
et de gestion des zones
humides et de leurs
bassins d’alimentation.

• Acquisition et diffusion
des connaissances

• Appui technique et
scientifique aux

gestionnaires de sites

• Information /
Sensibilisation

• Prise en compte dans
les documents de
planification

• Sensibilisation et

communication sur le rôle
des milieux humides
auprès des citoyens

• Gestionnaires de sites

• CELRL

• CG83

• Syndicats de SCoT

• Agence de l’eau RMC

• Intercommunalités

• ONEMA, Maison

régionale de l’eau, MISE

• LPO, CEN PACA

2.5.2 Assurer la
conservation, l’entretien
et la restauration
écologique des cours
d’eau et de leurs
ripisylves et restaurer
leurs fonctionnalités
naturelles : apports
hydriques et
sédimentaires,
dispositifs de
franchissement pour la
faune piscicole,
limitation des pollutions
diffuses, etc.

• Appui technique et
scientifique

• Association à des
expérimentations

• Accompagnement pour
la préservation des oueds
à laurier rose

• Prise en compte dans le
document de planification

• Portée à connaissance
des riverains des bonnes
pratiques

• Sensibilisation /

Communication / Diffusion

• Syndicats

• Usagers

• ONEMA, MISE

• Agence de l’eau RMC

• Maison régionale de
l’eau

• CG83
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Orientations
L’ensemble des cours
d’eau et leurs ripisylves
est visé par cette mesure.
Les cours d’eau de
l’Estelle, du Pansard et du
Maravenne sont identifiés
comme des espaces
terrestres d’intérêt
patrimonial majeur pour
leurs ripisylves où se
trouvent des formations
d’oueds à laurier rose,
espèces patrimoniales
particulièrement
menacées.

• Fédération de pêche

• CEN PACA

• Associations naturalistes

• CRPF

2.5.3 Limiter les
nuisances liées aux
activités humaines
(piétinement,
surfréquentation,
nuisances sonores,
pollutions lumineuses,
etc.) susceptibles de
dégrader les habitats et
déranger les espèces
sur les zones humides et
leurs abords.

• Appui technique et
scientifique 

• Prise en compte dans le
document de planification

et dans les projets

d’aménagement et de

valorisation

• Sensibilisation/

Communication / Diffusion

• ANPCEN

• Gestionnaires de sites

• CELRL

• Intercommunalités

• CG 83

• ONEMA

2.5.4 Privilégier des
méthodes de lutte
adaptées contre les
moustiques afin de
préserver
l’entomofaune* et la vie
aquatique.

• Soutien de la recherche
en tant que territoire de
référence pour les suivis
de population

• Promotion des
techniques

expérimentales
alternatives

• Maîtrise d’ouvrage

• Sensibilisation /

Communication / Diffusion

• Gestionnaires de sites

• CELRL

• ARS

• LPO, GCP, EID

• Partenaires scientifiques

• CG 83

• ONEMA

 

 

 
Référence ID de l'article : #5203
Auteur : Salamatou SEYDOU
Dernière mise à jour : 2016-09-16 08:25

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

Page 2 / 2
(c) 2024 Parcs Nationaux de France <ri-pnf-pub@parcnational.fr> | 04-10-2024 20:35

URL: https://referentiel-chartes-parcsnationaux.ofb.fr/index.php?action=artikel&cat=1979&id=8963&artlang=fr

http://www.tcpdf.org
https://referentiel-chartes-parcsnationaux.ofb.fr/index.php?action=artikel&cat=1979&id=8963&artlang=fr

